
 
 
 

 
 

EXEMPTION AU PAIEMENT DES FRAIS DE SCOLARITÉ 
POUR MOTIF HUMANITAIRE 

 

Le centre de services scolaire peut, sur demande d’un élève ou de ses parents, exempter 
celui-ci du paiement de la contribution financière exigible, pour des raisons humanitaires 
ou pour lui éviter un préjudice grave, notamment s'il estime que cet élève risque de ne 
fréquenter aucune école, ni au Québec ni ailleurs, advenant que la contribution soit 
exigée. 
 
En cas de refus du centre de services scolaire, le ministre peut, sur demande de ces 
mêmes personnes, ordonner au centre de services scolaire d’exempter cet élève du 
paiement de la contribution financière exigible. 

 
 

Pour d’autres informations à cet égard, consulter l’article 216 de la Loi sur l’instruction publique 
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https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/i-13.3

